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SOLOCAL GROUP 

Société anonyme au capital de 357 398,45 euros 

Siège social : 204, Rond-point du Pont de Sèvres, 
92100 Boulogne-Billancourt 
552 028 425 R.C.S. Nanterre 

AVIS DE PROJET DE TRANSFORMATION DE SOLOCAL GROUP EN SOCIÉTÉ EUROPÉENNE 

 
Aux termes d’un projet de transformation arrêté par le Conseil d’administration en date du 18 mars 2025 et déposé au 
Gref fe du tribunal des activités économiques de Nanterre le 28 avril 2025, la société Solocal Group envisage d’adopter la 

forme de société européenne (Societas Europae ou SE), en application des dispositions de la Section 5 du Titre II  
du Règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif  au statut de la société européenne et de l’article  
L. 225-245-1 du Code de commerce. 

 
Ce projet de transformation de Solocal Group en société européenne sera soumis à l’approbation des actionnaires lors de 
l’Assemblée générale mixte qui se tiendra le 5 juin 2025. 

 
Le projet de transformation sera également soumis à l’approbation des porteurs d e titres obligataires émis par Solocal 
Group (réunis en assemblée générale d’obligataires ou à l’issue d’une consultation écrite, si le contrat d’émission le prévoi t), 

statuant à la majorité des deux tiers des voix dont disposeront les porteurs présents ou représentés. 
 
La transformation en société européenne prendra ef fet à compter de l’immatriculation de Solocal Group en tant que société 

européenne au Registre du commerce et des sociétés.  
 
La transformation ne donnera lieu ni à dissolution de la Société, ni à la création d’une personne morale nouvelle. 

 
Après la réalisation déf initive de la transformation, la Société conservera pour dénomination sociale «  Solocal Group ». 
Cette dénomination sera suivie, dans tous les documents émanant de la Société, des mo ts « société européenne » ou des 
initiales « SE ». 

 
Le siège social de Solocal Group, les dates d’ouverture et de clôture de son exercice social, la composition de ses organes 
d’administration, ainsi que le lieu de cotation de ses actions (Euronext Paris),  demeureront inchangés à la suite de la 

transformation. 
 
L’ensemble des documents af férents au projet de transformation de Solocal Group en société européenne sont disponibles 

sur le site Internet de Solocal Group (www.solocal.com).  
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